


DECIDE 

Qu'à compter du 1er juin 2026 jusqu'au 31 mai 2028, la société COGNISCAN libèrera le bureau 

11°2 de 34 m2 et conservera les locaux 11°3 (16 m2
) et 4 (14 m2

) situés au R+ 1 du Bâtiment 1 du 
CIRE, 12 rue Gémini 87068 LIMOGES. 

La superficie des locaux sera donc portée de 64 à 30 m2
. 

Le montant de la redevance s'élèvera à 120,00 € HT par mètre carré et par an. 

Les charges s'élèveront à 20,00 € HT par mètre carré et par an. 

Les autres articles de la convention restent inchangés. 

Fait à Limoges, le 08/06/2026 

Le Président, 
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